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Daniel de Murcia nous a quittés
L’équipe municipale de Pont de Claix est endeuillée suite au décès du 
conseiller municipal délégué Daniel de Murcia, survenu en février. 
Élu en 2008, il était depuis 2014 en charge des parcs urbains, de la réserve 
naturelle régionale et de la trame verte et bleue. Il était président du groupe 
municipal Alliance républicaine de gauche et écologiste et représentait la 
commune au sein de plusieurs syndicats et organismes intercommunaux. 
Daniel de Murcia était un véritable promoteur de l’écologie populaire. Son 
investissement bénévole au Secours populaire et aux Restos du cœur 

témoignait aussi de son esprit humaniste. 
Particulièrement touchés par cette disparition, Christophe Ferrari, maire de Pont de Claix, président de Grenoble-
Alpes Métropole, les adjoints et les conseillers municipaux, assurent la famille et les proches de Daniel de 
Murcia de tout leur soutien et leur amitié dans ces moments douloureux.

christophe ferrari
m a i r e  d e  p o n t  d e  c l a i x

p r é s i d e n t  d e  g r e n o b l e - a l p e s 
m é t r o p o l e

éditorial

Aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau :  
démarrage des travaux en mars 2019  
Du mieux pour les automobilistes de Pont de Claix !
Depuis 30 ans, la métropole grenobloise est connue pour ses bouchons aux heures de pointe et parfois 
même en pleine journée en fonction des accidents ayant lieu sur l’A480 et la Rocade Sud. Depuis 30 
ans, les élus locaux n’ont jamais réussi à trouver une solution à ce problème majeur. Depuis 3 ans, avec 
les Préfets de l’Isère successifs, le Président du Conseil Départemental de l’Isère Jean-Pierre Barbier, le 
Président directeur général d’Area et les maires des communes traversées, j’ai œuvré en tant que Pré-
sident de la Métropole à trouver une solution acceptable par tous, pour résoudre cette épineuse ques-
tion. Après de longues étapes administratives d’enquête publique et d’autorisation environnementale, 
les travaux de réaménagement de l’A480 à 2 fois 3 voies entre Saint-Égrève et le Rondeau, ainsi que 
le réaménagement du Rondeau lui-même, vont démarrer à la mi-mars 2019 pour se terminer en 2021.

Cette desserte routière était devenue totalement obsolète et contribuait à la congestion de notre métro-
pole, générant un niveau de pollution atmosphérique sans précédent. Près de 400 millions d’euros de 
travaux vont être investis. Tous les échangeurs de l’A480 seront revus et redimensionnés pour être 
adaptés. Le Préfet s’est engagé à mettre la portion centrale (3,6 km) à 70 km/h et à expérimenter une 
voie de covoiturage depuis le péage de Voreppe et la bifurcation entre l’A48 et l’A480. Des continuités 
cyclables seront assurées entre les différentes rives du Drac et de l’Isère. Du côté du Rondeau, les flux 
automobiles seront séparés à l’aide d’une tranchée couverte, évitant ainsi les entrecroisements bien 
connus.

Félicitons-nous d’un projet qui améliorera la fluidité du trafic automobile dans l’agglomération et les 
temps de parcours, réduira le bruit (6 km de murs anti-bruit dans le futur projet contre 900 mètres 
aujourd’hui) et la pollution atmosphérique. 

Enfin nous y sommes !

Plus d’infos, calendrier et trafic en temps réel > www.a480rondeau.fr
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S é c u r i t é  p u b l i q u e

Quel avenir pour les Ehpad publics ?
La Ville et le Centre communal d’action sociale se mobilisent pour garantir les bonnes conditions de fonctionnement  
de la résidence Irène Joliot-Curie et dénoncent les baisses de financement décidées par l’État et le Département.

autant faire porter sur les familles le 
coût du désengagement des partenaires 
financiers. Les tarifs de la résidence n’ont 
ainsi pas augmenté ces deux dernières 
années. 
Fin février, les familles des résidents et le 
public étaient conviés à la résidence pour 
une rencontre sur l’avenir des Ehpad 
publics et leur financement. Ils ont pu 
échanger avec les élus présents, dont le 
maire, Christophe Ferrari, l’adjointe aux 
solidarités Simone Torres et la conseil-
lère déléguée aux personnes âgées Isa-
belle Eymery Weihoff. Cette réunion 
intervenait après le vote à l’unanimité 

en février par le Conseil municipal d’un 
vœu plaidant auprès de l’État pour le 
maintien des moyens dans ces établis-
sements capitaux pour la prise en charge 
de nos aînés. Les élus avaient alors réaf-
firmé leur volonté de conserver sur la 
commune un Ehpad public, dénonçant 
des mesures gouvernementales «  sans 
rapport avec l’attente des personnels et 
des familles », et des choix politiques qui 
ont conduit « à réduire les moyens de la 
prise en charge de la perte d’autonomie 
et à sacrifier ainsi une partie de la popu-
lation qui n’a pas compté sa peine pour 
participer au développement du pays ».

Une soixantaine de personnes vivent 
à la résidence Irène Joliot-Curie. Cette 
structure municipale est un Établisse-
ment d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (Ehpad). Suite aux 
mesures gouvernementales et départe-
mentales qui revoient les modalités de 
financement de ces établissements, la 
résidence de Pont de Claix accusait en 
2018 un déficit de quelque 127 000 €. 
Malgré cette situation, les élus ont choisi 
de maintenir la qualité de la prise en 
charge des personnes âgées, par exemple 
en assurant le remplacement systéma-
tique du personnel soignant, sans pour 

S o l i d a r i t é

Cahiers de 
doléances
Dans le cadre du Grand débat na-
tional, la Ville de Pont de Claix a 
mis à disposition des cahiers de 
doléances et de propositions afin 
de permettre à la population de 
s’exprimer, en lui offrant les canaux 
nécessaires pour faire remonter 
ses préoccupations à l’État. Trois 
accueils de bâtiments publics ont 
ainsi recueilli jusqu’au 20 février 
les remarques des habitants qui 
pouvaient également s’exprimer 
par courriel. L’ensemble des contri-
butions collectées ont été envoyées 
au préfet, représentant de l’État en 
Isère.
La Ville avait de son côté déjà fait 
part à l’État de ses doléances à 
l’occasion du vote du budget 2019, 
dans un texte qui rappelait les 
conséquences financières du dé-
sengagement de l’État pour la com-
mune : 5 millions d’euros en moins 
depuis 2012 !

Suites de l’incendie  
de la police municipale

Les gendarmes ont interpellé deux 
personnes le 12 février dans le cadre 
de l’enquête sur l’incendie des locaux 
de la police municipale. Les deux 
suspects, domiciliés à Fontaine, ont 
été présentés à l’issue de leur garde à 
vue au parquet de Grenoble. Ce der-
nier a ouvert une information judi-
ciaire pour « destruction volontaire 
de bien par incendie en raison de la 
qualité de dépositaire de l’autorité  
publique de la personne propriétaire 
du bien ». Les deux hommes ont été 
mis en examen et placés sous contrôle 
judiciaire. S’ils sont reconnus cou-
pables, ils encourent une peine de 20 
ans de prison. L’affaire n’est donc pas 
terminée, mais se poursuit désormais 
sur le terrain judiciaire.

Le maire Christophe Ferrari, satis-
fait de voir l’enquête aboutir, salue 
l’efficacité des gendarmes dont le 
travail a permis ces interpellations et 
leur renouvelle toute sa confiance. 
Il souligne également l’engagement 
des policiers municipaux dans l’exer-
cice de leurs missions de proximité  
essentielles à la tranquillité publique à 
Pont de Claix.
Au lendemain de l’incendie, le maire 
avait demandé et obtenu des renforts 
de gendarmerie, dont le déploiement 
avait déjà permis l’interpellation en fla-
grant délit de deux personnes suite aux 
incendies dans le quartier Grand Galet 
cet automne. Reconnues coupables 
depuis, elles ont été condamnées à 10 
et 12 mois de prison avec sursis.

L’enquête de gendarmerie a permis l’arrestation de deux personnes 
en février suite à l’incendie des locaux de la police municipale  
en novembre dernier.
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Les vœux sont un temps de 
rencontre rituel en début d’année. 
Rencontre entre les Pontois, avec 
les différentes forces vives de la 

commune et avec les élus. L’occa-
sion aussi de se pencher sur les 

réalisations récentes et tout ce qui 
a fait l’actualité de la commune en 

2018 avant de se projeter sur ce qui 
fera 2019. Dans son discours,  
le maire Christophe Ferrari a  

dénoncé fermement les mauvaises  
relations entre les maires et l’État,  
et a rappelé les ambitions de Pont 

de Claix en matière d’investissement 
public, de solidarité et de maintien  

de la qualité du service public.

16/01
t e m p s  f o r t

Les atouts du changement
La Ville se transforme sur l’ensemble de son territoire. Nicolas Ruys, directeur territorial Alpes de la société  
Vinci immobilier, partie prenante dans la construction de logements aux 120 Toises, explique les impacts positifs  
de cette modernisation globale.

a m é n a g e m e n t  -  l o g e m e n t

destination des primo-accédants mais 
aussi des seniors et d’autres ménages qui  
décident de vendre leur appartement 
dans l’ancien pour habiter dans du 
neuf. Ce mécanisme permet de libérer 
des logements locatifs et de favoriser le 
marché de la transaction. Cette fluidité 
crée une forme de stabilité du marché 
immobilier qui sera forcément profi-
table pour toutes les parties prenantes ».

Le projet urbain de la ville de Pont 
Claix imaginé dès 2008 prévoit la 
construction de logements, la réno-
vation et la création de nombreux 
espaces publics, l’amélioration des 
déplacements  (arrivée du tram A,  
création d’un Pôle d’échanges mul-
timodal...) et la modernisation des 
équipements.

Quelles sont les conséquences de 
la transformation de la ville au 
niveau de son attractivité ?
Nicolas Ruys : « La ville doit 
être pensée avec une vision globale. 
En d’autres termes, la construc-
tion régulière de logements,  
nécessaire pour répondre à un besoin 
croissant, doit être associée à une 

réflexion autour du transport et des 
infrastructures publiques. Cette dyna-
mique engagée par la ville de Pont de 
Claix joue un rôle essentiel pour nos 
acquéreurs qui font le choix d’habiter 
dans notre futur programme. On rentre 
ainsi dans un cercle vertueux où chacun 
trouve son compte, les commerces se  
développent, les écoles se garnissent, les 
artisans et entreprises locales remplissent 
leurs carnets de commandes, etc. »

Sur le plan de l’immobilier, à quelle 
valeur ajoutée doit-on s’attendre ?
« La construction de logements neufs 
favorise le parcours résidentiel des 
ménages, notamment dans les secteurs 
bénéficiant de la TVA réduite. Cela 
permet de construire des résidences à 

Le dynamisme 
de Pont de Claix
lui permet de rendre 
son territoire plus 
attractif
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l’enseignement était classique, c’était un 
autre univers que le nôtre. Notre école 
était ouverte sur le monde artistique 
et le monde extérieur. »  Pour Michel 
Cukier, également compositeur et 
ancien directeur de l’école de mu-
sique de Sarcelles, l’important était 
l’ouverture la plus large possible  : 
«  La musique est un art pour déve-
lopper une personnalité riche, créative, 
innovante, ouverte à tous les publics ». 
Laurent Moga, encore enthousiaste, 
conclut  : «  Michel était animé d’une 
volonté militante, culturelle, sociale, 
pédagogique et humaine ».

rencontre dédicace  
avec Michel Cukier  
> Mardi 12 mars, 18h  
à la bibliothèque Aragon 
Entrée libre

L’école de musique en livre
c u l t u r e

36 ans après sa création, le SIM Jean Wiéner est mis à l’honneur à travers la sortie d’un livre écrit par l’un de ses fondateurs, 
Michel Cukier. Ce dernier viendra dédicacer son ouvrage à la bibliothèque Aragon, le 12 mars.

«  C’était une époque fantastique. Je 
voulais en laisser une trace », explique 
Laurent Moga, professeur de batterie 
au conservatoire intercommunal Jean 
Wiéner. « Au départ, je souhaitais que 
Michel Cukier converse avec un spécia-
liste de la pédagogie, Nicolas Stroesser, 
également directeur du Conservatoire 
de Metz. Puis nous avons décidé de faire 
un livre d’interview. J’ai envoyé les ques-
tions à Michel, qui a finalement décidé 
de tout écrire. » 
L’aventure commence en 1980, 
quand Michel Couëtoux, maire de 
Pont de Claix, charge Michel Cukier 
de la conception du Syndicat inter-
communal de musique. À l’époque, 
les deux villes d’Échirolles et Pont 
de Claix ont chacune une école de 
musique. Grâce à Michel Cukier, les 
deux fusionnent en 1982, sans lieu 

fixe d’abord, puis s’installent en 1985 
sur le site des Moulins de Villancourt.
Le département Jazz est mis en place, 
des disciplines sont créées, des ensei-
gnants recrutés. «  Michel cherchait 
des gens prêts à se lancer dans le projet, 
il a englobé les quelques professeurs de 
Pont de Claix qui étaient là. Il n’existait 
rien de comparable à l’époque. Ailleurs, 

Michel Cukier  
et Michel Couëtoux
en juillet 1981.

Un an après une première réunion 
publique, le maire, Christophe Ferrari, 
les élus de Pont de Claix  
et les représentants du SMTC 
accueillaient à nouveau les Pontois 
pour faire le point sur la transforma-
tion du nord de la commune (Grand 
Galet-Les Minotiers). Les échanges 
ont porté sur les travaux d’extension 
du tram A, la rénovation de la place 
Nelson Mandela en cours et les 
projets prévus en 2019. Parmi eux, la 
création du parc Simone Lagrange, 
l’implantation du Pôle d’échanges 
multimodal, le lancement de deux 
programmes immobiliers d’un total 
de 186 logements, la rénovation du 
groupe scolaire Jean Moulin...

22/01
t e m p s  f o r t
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Depuis deux ans, au sein de ses 
groupes scolaires, la Ville modernise 

et transforme les espaces dédiés à 
la restauration. Une manière d’offrir 

aux enfants et au personnel des 
lieux agréables et fonctionnels où 
la sensibilation au tri des déchets 

et à la lutte contre le gaspillage 
deviennent plus aisés à mettre en 

place. En ce début d’année, le maire, 
Christophe Ferrari, l’adjointe à l’édu-

cation populaire, Corinne Grillet et 
les élus de Pont de Claix ont procédé 

à l’inauguration du nouveau self de 
l’école Jules Verne.  Le 18 mars ce 

sera au tour du self de l’élémentaire 
des Îles de Mars d’être inauguré.

11/02
t e m p s  f o r t

C’est le nombre de repas livrés aux 
personnes âgées en 2018. 110 usagers 
bénéficient aujourd’hui du service de 
portage de repas à domicile, qui existe 
à Pont de Claix depuis 1990. Assurés en 
régie pendant plus de 25 ans, les repas 
ont ensuite été délégués à un premier 
prestataire et depuis janvier, à la société 
Trait’Alpes. Cette entreprise familiale ins-
tallée à Saint Martin le Vinoux propose 
une cuisine traditionnelle et équilibrée, 
confectionnée dans la mesure du pos-
sible avec des produits locaux. Les repas 
peuvent être adaptés aux problématiques 
de santé particulières, comme le diabète 
par exemple. Le service s’adresse aux 
personnes à partir de 60 ans ou en situa-
tion de handicap, ayant des difficultés 
pour se déplacer ou pour préparer les 
repas. La livraison est réalisée par les 
agents du service Soutien à domicile, du 
lundi au vendredi, et des repas pour les 
week-ends et jours fériés sont aussi pro-
posés. Les tarifs sont calculés en fonction 
des ressources, et facturés entre 3,12 € et 
7,01 €. La prestation payée à Trait’Alpes 
coûte à la Ville 132 000 € par an.

25 825
P E R S O N N E S  Â G É E S Un nouveau fournisseur de repas  

pour le portage
« La première fois que j’ai pris un repas, c’est parce que j’étais tombé et que j’avais le 
poignet dans le plâtre. Je ne pouvais plus faire la cuisine. On m’a conseillé de manger 
au restaurant de l’Ehpad, mais ça ne me convenait pas, je ne me considérais pas 

comme un vieux. C’est comme ça que ça a commencé ! 
Aujourd’hui, j’ai mal partout, je porte une ceinture 

lombaire et me déplace avec des béquilles. Quand 
il fait beau, j’arrive à marcher jusqu’à Beau site, 
pour les clubs (Temps libre et UNRPA). Mais 
au retour, je me fais souvent ramener par le 

Fil. Les personnes qui assurent le portage 
sont toutes bien gentilles. À part lire 

et regarder la télévision, je ne fais 
que tourner en rond comme un 
fauve dans mon 40 m2... Ça fait 
du bien de parler à quelqu’un 
dans la journée. Quant aux 
repas, ils sont meilleurs 
qu’avant !  On voit tout de 
suite la différence : je ne 
laisse plus rien partir à 
la poubelle. Et ce n’est 
pas plus cher. »

Aimé « Philippe » Gachon  
97 ans, bénéficiaire du portage de repas depuis 6 ans
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KLD, un grand 
nom du design
Il y a 4 ans, la Ville de Pont 
de Claix avait accueilli le 
designer et artiste toulou-
sain Kamel Secraoui de 
KLD design pour son projet 
de mobilier urbain « Le par-
cours des chaises ». Le 16 
janvier dernier, KLD design 
a été récompensé lors du 
FD100 (French design 100) 
et fait désormais partie 
des 100 designers qui font 
rayonner le design français 
à l’international.
> http://www.kld-design.fr

La chasse  
est ouverte !
L’Entente interdépartemen-
tale de démoustication (EID) 
rappelle les règles pour 
éviter la prolifération des 
moustiques, notamment 
tigres. La plus importante 
consiste à priver l’insecte 
d’eau ! Vider les pots et 
coupelles de plantes, couvrir 
les récupérateurs d’eau 
de pluie, ranger les outils, 
nettoyer les évacuations... 
Autant de petits gestes 
pour supprimer les eaux 
stagnantes, facteurs de 
prolifération du moustique.
> www.eid-rhonealpes.com

Permanences 
du maire 
Vous souhaitez rencontrer 
Christophe Ferrari pour 
échanger avec lui sur un 
projet, une préoccupation...?
Une permanence du maire 
est prévue le lundi 18 mars 
de 17h à 20h.
> Permanence réservée aux 
Pontois. Prise de rendez-vous 
obligatoire auprès du cabinet 
du maire au 04 76 29 80 80 
ou 04 76 29 86 86

Timbres  
fiscaux : la fin 
du papier 
La suppression du timbre 
fiscal papier est program-
mée dans le courant de 
l’année 2019. La Direction 
générale des finances 
publique organise son rem-
placement par la version 
dématérialisée du timbre 
fiscal, achetable en ligne 
ou auprès des buralistes. 
Les timbres papier déjà 
achetés seront acceptés 
jusqu’en juin 2019.
> https://timbres.impots.
gouv.fr

actualités

Solidarité et dynamisme
En matière de développement économique et d’emploi, Grenoble-Alpes Métropole remplit deux compétences complémen-
taires. Depuis le 1er janvier 2019, la loi lui demande en effet de structurer les services d’insertion essentiels à la population 
et de continuer à mettre en œuvre une politique d’aménagement pour aider les entreprises à s’installer.

à Champagnier et Les Papeteries à 
Pont de Claix. L’idée étant d’offrir 
des espaces adaptés aux besoins de 
nouvelles petites et moyennes entre-
prises de production.

contact > maison pour l’emploi,  
place winsen luhe, 04 76 29 86 20  
Grenoble-alpes métropole : 
04 57 38 49 82 

La Maison pour l’emploi de Pont 
de Claix est désormais gérée par 
Grenoble-Alpes Métropole. Elle 
conserve les services ouverts aux 
habitants de Pont de Claix, Claix, 
Varces, Vif, Saint Paul de Varces, le 
Gua et Jarrie. Un service spécifique 
est opérationnel pour les adultes de 
plus de 26 ans et la Mission locale 
Sud-Isère accueille les jeunes en 
dessous de cet âge. Les deux entités 
proposent, entre autres, des ateliers 
de recherche d’emploi, de création 
de CV ou de simulation d’entretien 
d’embauche. Pour être au plus près 
des usagers, la Métropole a souhaité 
permettre aux élus des communes 
concernées de continuer à s’engager 
sur cette thématique de l’insertion. 
Ainsi, Mebrok Boukersi, adjoint en 
charge de l’économie et de l’emploi, 

poursuivra son investissement lors de 
plusieurs temps d’échanges annuels 
avec les autres élus de l’agglomération. 
Une manière de rester ancré dans le 
local tout en bénéficiant d’un regard 
global sur l’évolution de l’emploi à 
l’échelle des 49 communes de Gre-
noble-Alpes Métropole.

Vers l’implantation de nouvelles 
entreprises
Au travers de son nouveau schéma 
directeur des espaces économiques, 
Grenoble-Alpes Métropole précise 
ses ambitions stratégiques pour assu-
rer le développement de l’emploi sur 
le territoire. Pont de Claix se situe 
sur le secteur du Grand sud. Cette 
zone, historiquement industrielle, 
entame une mutation importante 
avec notamment le Saut du Moine 

La Maison pour 
l’emploi propose  
de nombreux  
ateliers et accueille 
les permanences 
d’aide à la création  
d’entreprise  
(lire p. 18).

i n s e r t i o n - e m p l o i
www.lametro.fr



8.  S u r  l e  p o n t  # 6 4   m a r s - a v r i l  2 0 1 9

actualités

i n f o g r a p h i e

Commission d’indemnisation amiable : 
 la ville à l’écoute des commerçants

Consciente de l’impact financier que 
pouvait avoir le projet de rénovation du 
centre-ville sur les commerces avoisi-
nants, la Ville de Pont de Claix a décidé 
dès le lancement des travaux la constitu-
tion d’une Commission d’indemnisation 
amiable (CIA).
Cette commission a pour but d’indemniser, 
sur la base d’une négociation, les commer-
çants qui font état d’un préjudice lié aux 
travaux du centre-ville. Accompagnés de 
leur comptable, ils doivent démontrer les 
liens qui existent entre leur  perte de chiffre 
d’affaires et les travaux.
Ce dispositif sera déployé pour les pro-
chaines tranches de travaux, et d’ores et 
déjà pour le chantier de la place Salvador 
Allende. Pour les travaux du tram, le SMTC 
a lui aussi créé une CIA pour les commer-
çants de Grand Galet.

L’épicerie solidaire mobile, c’est parti !
Une épicerie mobile en plein cœur du quartier des Îles de Mars, c’est la nouveauté de ce début d’année 2019. Depuis 
le 6 février, ce dispositif d’Épisol est en expérimentation à Pont de Claix.

sans adhérer, ou adhérer sans justifier 
de ses revenus, et être ainsi dans la 
catégorie « client solidaire ».
La mobile Épisol cherche aussi des 
bénévoles. 

contact > 09 82 53 01 12  
ou epicerie.mobile@episol.fr

Les mercredis entre 15h30 et 18h30, 
la place Michel Couëtoux s’anime 
autour d’un camion et de l’équipe 
de l’association Épisol (pour Épi-
cerie solidaire). Le site de Pont de 
Claix a été choisi, en même temps 
que le quartier Mistral à Grenoble, 
comme terrain d’expérimentation. 
«  L’idée, c’est de s’implanter autour 
d’équipements socio-éducatifs pour 
participer au développement du vivre 
ensemble », explique Clémence Fro-
mageot chargée de mission. Avec des 
bénévoles, elle propose tous types 
de produits alimentaires ou non, à 
des prix proportionnels aux revenus 
des bénéficiaires. Implantée depuis 
2014 dans le quartier de la Capuche, 
Épisol vend des produits (frais, 

locaux ou bio, épicerie sèche, pro-
duits d’hygiène et ménagers) à 750 
foyers adhérents, selon trois grilles 
tarifaires établies en fonction du 
quotient familial. «  Nous travaillons 
avec beaucoup de fournisseurs, dont 
certains sont des producteurs locaux 
et/ou bio. Nous proposons des produits 
« de ramasse », qui sont des invendus, 
et même du vrac  ! Nous essayons de 
nous positionner comme une épicerie de 
quartier. On ne peut pas lutter contre 
la grande distribution, mais nos tarifs 
restent accessibles et moins élevés qu’en 
épicerie classique, au moins pour les 
deux premières tranches  ; la troisième 
tranche, ce sont les adhérents solidaires, 
ceux grâce à qui l’association fonc-
tionne. » N’importe qui peut acheter 

L’épicerie solidaire 
mobile est ouverte 
à tous, tous les 
mercredis de 15h30 
à 18h30.

s o l i d a r i t é
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actualités

Pour mener à bien leur réflexion  
sur la transformation du site de  
l’ex-collège des Îles de Mars,  
les élus ont souhaité une large 
concertation. Lancée en décembre 
dernier, celle-ci se poursuit avec 
4 ateliers spécifiques. Le premier 
d’entre eux, consacré à l’installation 
de commerces et de services, a eu 
lieu en présence de Maxime Ninfosi, 
adjoint à la démocratie locale, Mebrok 
Boukersi, adjoint à l’économie et 
Jérôme Brocard, conseiller muni-
cipal chargé des relations avec les 
commerçants. Les prochains ateliers 
auront lieu le 11 mars, le 9 avril et le 
16 mai (voir p. 20 et 21).

13/02
t e m p s  f o r t

La chimie au service du recyclage
La société Extracthive, spécialisée en recherche et développement, a repris en 2018 l’entreprise Isochem installée 
sur la plate-forme chimique de Pont de Claix. L’ambition de ses dirigeants : développer progressivement une activité 
de retraitement de matériaux composites à base de fibre de carbone.

é c o n o m i e  -  e n v i r o n n e m e n t

puisque cette nouvelle matière pre-
mière moins onéreuse conserve ses 
qualités techniques initiales. «  Un 
bon recycleur est un bon producteur », 
résume le directeur d’Extracthive. 
«  Nous n’aspirons pas au gigantisme 
industriel. Il s’agit pour nous d’être 
agiles et polyvalents en développant 
d’autres procédés de retraitement 
comme celui de matériaux contenant 
du lithium par exemple. Nous voulons 
pérenniser la quinzaine d’emplois sur 
notre site en espérant voir arriver sur 
le marché des jeunes formés à l’indus-
trie, ce qui n’est malheureusement plus 
trop le cas en France. Nous tenons aussi 
à être transparents avec les salariés, les 
tenir au courant de l’évolution de l’en-
treprise ». Ou comment allier entre-
penariat et valeurs humaines.

« Au sein de notre laboratoire de Mar-
coule dans le Gard, nous avons élaboré 
des procédés innovants aujourd’hui 
brevetés. Afin de les exploiter, nous 
avons fait le choix de reprendre Isochem 
à Pont de Claix  », explique Chris-
tophe Dondeyne co-gérant avec Fré-
déric Goettmann de la jeune société 
Extracthive. « Cette démarche permet 
de nous appuyer sur des compétences et 
des infrastructures indispensables au 
développement de nos technologies. Si 
nous avions dû partir de zéro, trouver 
un terrain et construire des bâtiments, 
notre projet n’en serait pas où il en est 
aujourd’hui. Et puis, les compétences 
des anciens salariés d’Isochem que nous 
avons souhaité garder à nos côtés sont 
également essentielles. Nous avons besoin 
de leur savoir-faire. Ces personnes ont 

une maîtrise des métiers de la chimie 
qui leur permet d’évoluer et de mettre 
en œuvre des procédés nouveaux. » 
Pour l’heure, les équipes d’Extrac-
thive poursuivent une production 
ancienne d’Isochem (composants 
de mousses et de peintures) mais, à 
terme, l’entreprise souhaite se consa-
crer uniquement au recyclage de 
certains déchets industriels prove-
nant du secteur de l’automobile ou 
de l’aéronautique par exemple. Ces 
matériaux  contiennent des fibres de 
carbone et leur fabrication coûte très 
cher. L’enjeu est donc double : retrai-
ter pour éviter l’enfouissement ou 
l’incinération,  sources de pollution, 
et commercialiser à des prix compé-
titifs la fibre de carbone récupérée. 
Une aubaine pour certains secteurs 

Christophe
Dondeyne
Directeur 
d’Extracthive
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Angle rue de la Paix et avenue Charles de Gaulle
Cogedim Grenoble promoteurs

3 bâtiments pour 118 logements, dont 35 en locatif
Début du chantier : fin 2019

Cours Saint André (entre Flottibulle et les Moulins de Villancourt)
Grenoble Habitat

1 bâtiment pour 68 logements, dont 21 en locatif
Début du chantier : fin 2019

travaux
l o g e m e n t s

Des immeubles pour demain
Après le début de la construction de nouveaux logements aux 120 Toises, c’est au tour du quartier des Minotiers de 
voir se développer concrètement deux projets immobiliers d’importance. Ils ont bénéficié de réunions publiques de 
présentation auprès des habitants du secteur en février.

d é p l a c e m e n t s

PLUS D’INFOS > SERVICE URBANISME 04 76 29 80 55

Une piste directe pour traverser la ville 
Pour favoriser l’usage de la petite reine, Grenoble-Alpes Métropole déploie des itinéraires cycles directs et sécurisés 
à travers son territoire. L’un d’entre eux passera par Pont de Claix, reliant Grenoble à Vizille.

verront le jour d’ici 4 ans, relient 
Fontaine à Meylan (via Grenoble 
centre et La Tronche), Saint Égrève 
au campus de Saint Martin d’Hères 
(via Grenoble centre) et Grenoble 
centre à Eybens. 

PLUS D’INFOS > WWW.LAMETRO.FR 

Sans moteur (mais avec sonnette) 
le vélo permet de se déplacer rapi-
dement en ville, sans polluer et en  
entretenant le physique de celui 
qui pédale. Bien des atouts, qui 
conjugués avec un réseau de pistes 
cyclables et de voies aménagées 
devraient séduire régulièrement de 
nouveaux usagers. C’est en tout cas 
l’ambition de Grenoble-Alpes Mé-
tropole qui souhaite tripler l’usage 
du vélo sur son territoire.
Pour cela, elle développera 44 km de 
pistes Chronovélo d’ici 2022. L’un de 
ces axes traversera Pont de Claix via 
le cours Saint André et proposera aux 
cyclistes un parcours sécurisé per-
mettant de rallier Grenoble (depuis 
le quartier de la Capuche) ou Vizille, 

en passant par Échirolles et Jarrie. La 
jonction avec Grenoble sera finalisée 
en 2020, celle avec Vizille est prévue 
pour 2021-2022. 
La piste s’étendra sur la partie Est 
de la contre-allée qui borde le cours 
Saint André, moyennant une requali-
fication des places de stationnement, 
des accès et des sorties donnant sur 
la contre-allée. Les travaux devraient 
commencer cet été. Deux rencontres 
ont été proposées en février par 
la Métropole afin d’informer plus 
particulièrement les riverains et les 
acteurs économiques situés sur le 
parcours de la piste. Une réunion 
ouverte à tout public sera prochaine-
ment programmée. Les autres axes 
Chronovélo, déjà réalisés ou qui 
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travaux

Encore une 
nouvelle aire
La Ville en lien avec Grenoble-Alpes Métro-

pole envisage un nouvel aménagement plus 

pratique et mieux intégré dans le paysage 

de la zone de collecte des déchets située à 

proximité de l’Espace Valmy. Un premier temps 

d’échange avec les habitants a été organisé le 

28 janvier. En raison des différentes typologies 

d’habitat sur le secteur, de nombreux  

questionnements demeurent sur les modes  

de fonctionnement. D’où la nécessité d’appro-

fondir le diagnostic pour mieux connaître les 

usages actuels. Une rencontre sur site est 

prévue le mercredi 27 mars en fin de journée.
Renseignements > 
Maison de l’habitant : 04 76 29 86 29

Au cœur
du trafic
En amont du projet de rénovation du centre-

ville, les services municipaux avaient diligenté 

un comptage des véhicules dans le secteur. 

Une nouvelle étude a été réalisée au mois de 

décembre dernier pour mesurer notamment 

l’impact sur la circulation provoqué par la 

semi-piétonnisation de la place du 8 mai 1945.

La conclusion de l’enquête montre un maintien 

global par rapport aux observations anté-

rieures datant de l’année 2011. En revanche, 

on constate une baisse notoire au niveau de 

la vitesse moyenne qui se situe autour de 

27 km/h. Un résultat conforme aux attentes de 

la Métropole qui œuvre pour une agglomération 

apaisée. La rénovation du centre-ville se pour-

suit actuellement sur la place Salvador Allende.

Les travaux de création du parc Simone Lagrange 
au cœur du quartier des Minotiers démarreront au 
mois de mars et se termineront en décembre pro-
chain. Le projet concerté avec les habitants est à 
découvrir en vidéo et en 3D sur le site internet de 
la Ville.
WWW.VILLE-PONTDECLAIX.FR/GRANDS PROJETS/
LES MINOTIERS

1 2 0  t o i s e s

On garde 
le rythme
Le chantier de rénovation des espaces publics 

du quartier Îles de Mars-Olympiades se 

poursuit. Après s’être concentré au niveau du 

chemin Vaussenat et de ses nouvelles aires de 

stationnement, il se déplace progressivement 

pour la reprise d’un premier tronçon de la rue 

Stendhal et la création de parkings à proximité.

Le projet global, financé par la Ville, la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes et Grenoble-Alpes 

Métropole, va permettre de créer également 

des espaces de jeux pour les enfants et des 

zones de détente. Un comité de suivi des tra-

vaux ouvert aux habitants a été mis en place. 

Prochaine réunion, le mercredi 27 mars à 14h 

à la Maison de l’habitant.
Renseignements > 
Maison de l’habitant : 04 76 29 86 29

l e s  m i n o t i e r s

carrefour en ébullition
Plusieurs chantiers importants sont en cours autour du 
carrefour entre l’avenue Charle de Gaulle et le cours Saint 
André. Ils sont en lien avec le prolongement de la ligne 
A du tram et la création du terminus « Pont de Claix - 
L’Étoile », l’implantation d’un Pôle d’échanges multi- 
modal (lieu d’interconnexion piéton, vélo, bus, tram, train, 
voiture), la construction d’une passerelle piétons au-
dessus de la voie ferrée, et la sécurisation du passage 
à niveau SNCF. La réalisation de ces nouveaux espaces 
publics et services nécessite des travaux qui auront un 
impact sur la circulation et le stationnement dans le sec-
teur sur l’année 2019. Au fil des semaines, chaque maître 
d’œuvre sera chargé de prévenir les riverains des chan-
gements de circulation.
Renseignements > 04 76 29 80 55

Des abords de qualité
Le programme immobilier des 120 Toises prévoit la construction de 144 
logements sur près de 2 hectares. Une première tranche (l’Entretoise) est 
en cours de finition et devrait accueillir bientôt de nouveaux habitants. En 
prévision, la Ville et la Métropole ont entrepris l’aménagement de la voirie et 
des trottoirs sur la rue du 19 mars 1962. En bas des immeubles, des travaux 
sont également prévus pour la création de cœurs d’îlots végétalisés et la 
réalisation d’un espace public central paysager. 
Plus au sud, à l’angle de l’avenue des 120 Toises, les engins préparent les 
réseaux nécessaires à la construction des maisons individuelles prévues au 
sein du futur lotissement Pré Verger.

Vive la 3D !
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Elles font bouger la ville 
p o r t r a i t s

depuis plus de 10 ans. Avant ça, Dolo-
rès, parallèlement à sa carrière d’aide-
comptable, entre en politique en 1977. 
Elle sera conseillère municipale au sein 
de l’équipe de Michel Couëtoux puis 
adjointe aux personnes âgées sous la 
dernière mandature de Michel Blonde. 
« J’ai adoré », raconte-t-elle. « C’est ce 
qui me convenait le mieux. Les personnes 
âgées m’aimaient et c’était réciproque. 
Aujourd’hui encore, certaines croient que 
je suis toujours élue ! » Retraitée depuis 
2007, Dolorès rejoint l’OMS en 2008, 
en tant que trésorière. «  Ça me prend 
beaucoup de temps, il y a toujours quelque 
chose à organiser. » Elle est aussi tréso-
rière à l’ANACR, membre du CA des 

Dolorès Gomariz, 73 ans 
De la politique  
à l’engagement associatif 

Pas facile de convaincre Dolorès Go-
mariz de témoigner. Cette grand-mère 
dynamique est en effet d’une grande 
discrétion. Née à Pont de Claix, «  à 
la maison  » comme cela se faisait à 
l’époque, elle est l’aînée d’une fratrie 
de 6 enfants. Ses parents, réfugiés es-
pagnols, ont fui le régime de Franco. 
«  Malgré la misère, ils nous ont élevés 
avec les valeurs républicaines. » Dolorès 
fait sa scolarité à l’école du Taillefer, la 
même qui abrite aujourd’hui les locaux 
de l’OMS, dans lequel elle s’implique 

crématistes du canton de Vif, béné-
vole à l’association Arc en ci’elles, et 
participe aux conseils d’école des Îles 
de Mars en tant que déléguée dépar-
tementale de l’éducation nationale. 
« 24 heures dans une journée, ce n’est pas 
assez  ! » s’exclame cette bénévole très 
occupée. n

Espagne à l’âge de 7 ans), puis participe 
à une classe de diction et de théâtre. 
«  C’est là que j’ai commencé à prendre 
du plaisir avec les mots.  » Elle intègre 
le conservatoire à 22 ans, après avoir 

Gallia Semory-Pin, 45 ans
La passion de la musique  
et des mots 

« Mes parents adoraient la France. C’est 
pour ça qu’ils m’ont appelée Gallia, qui 
veut dire Gaule en latin  ». À l’écouter 
parler, on ne devinerait jamais que cette 
professeur au conservatoire Jean Wié-
ner n’est arrivée en France qu’à l’âge de 
15 ans. Et pourtant... « J’avais beaucoup 
de mal à parler français, le Conservatoire 
me faisait du bien car on m’y parlait peu ; 
la musique est un langage  !  » Gallia 
Semory-Pin, fille d’Andalous émigrés 
à Perpignan, s’investit dans le piano 
(qu’elle a commencé à pratiquer en 

obtenu un diplôme de musique et un 
autre en pédagogie. «  J’ai débuté avec 
la musique contemporaine puis travaillé 
sur un projet de pratique collective. Puis le 
théâtre est revenu à moi. » Car en paral-
lèle des cours de piano, qu’elle donne à 
environ 25 élèves de 8 à 60 ans, Gallia 
anime depuis septembre dernier des 
ateliers d’expression corporelle pour 
les enfants des élémentaires de Pont de 
Claix, sur le temps périscolaire. « On a 
la chance de pouvoir travailler à l’Amphi-
théâtre, où l’équipe est formidable. Ce 
n’est pas facile de recevoir les enfants dans 
ce lieu mais ils le font  ! L’autre jour, les 
enfants ont visité les loges, ils en sont sortis 
avec des étoiles dans les yeux ! » n

« La musique  
est un langage ! »

« 24 heures dans 
une journée, ce 
n’est pas assez ! » 

Elles sont commerçantes, chefs d’entreprise, bénévoles, agents publics, élues, sportives...  
Chacune à leur manière, elles participent au dynamisme de la ville. À l’occasion du 8 mars,  
Journée internationale des femmes*, dix d’entre elles témoignent de leurs expériences et de leurs vies.

d o s s i e r      



13.  S u r  l e  p o n t  # 6 4   m a r s - a v r i l  2 0 1 9

d o s s i e r      

s’agisse de difficultés avec la langue ou de 
besoin de reprendre confiance en soi... ». 
Elle donne aussi des coups de main 
pour «  récupérer des habits qu’il faut 
trier, laver, repasser... afin de les vendre 
et assurer des rentrées financières ». 
Professeur, blanchisseuse, vendeuse, 

Françoise Denis, 68 ans 
Plaisir partagé 

Qu’il s’agisse d’engagement associatif, 
de vie culturelle ou de loisirs, Fran-
çoise Denis marche au partage et au 
plaisir  ! Cette professeur de français 
retraitée, originaire du Valgaudemar 
et installée à Pont de Claix depuis son 
enfance, expose d’emblée sa philoso-
phie : « À quoi sert d’avoir du temps si 
on ne se tourne pas vers les autres ? ». 
Elle consacre deux à trois matinées 
par semaine à la structure d’insertion 
Les Ateliers Marianne. Elle y donne 
des cours de français et dispense « un 
accompagnement adapté à chacun, qu’il 

c’est le bonheur ! » Elle évoque à peine 
les blessures, pointant en souriant une 
récente balafre de 5 cm au front. « Ça 
laisse des traces... », s’amuse-t-elle. Son 
pouce porte les cicatrices de trois opé-
rations… des incidents de parcours. 
Elle assume sereinement son rôle 
de capitaine qui lui a été confié il y a 
4 ans. «  Je suis une force tranquille  », 
commente-t-elle. « Pas du genre à me 
prendre la tête ou à râler sur le terrain, 
je suis calme et réglo. L’important c’est 
le maintien de la cohésion dans l’équipe 
et la confiance de l’entraîneur. Je suis res-
tée à Pont de Claix pour les gens. Ce qui 
prime c’est d’être bien où on est ». 
Le sport collectif lui a aussi apporté 

Mathilde Faure, 26 ans  
La force tranquille  
des terrains 

Mathilde Faure a grandi avec les 
équipes du Hand-ball club pontois. 
Elle a visé ses premières cages chez les 
moins de 12 ans, et 15 ans plus tard, 
elle est capitaine de l’équipe senior qui 
évolue en 1re division départementale. 
Le collectif, le goût du challenge et de 
la compétition sont les moteurs de 
cette sportive qui recherche avant tout 
le plaisir dans le jeu. Autre motiva-
tion : les amitiés nouées au fil des an-
nées. « Aujourd’hui on se retrouve entre 
potes autour d’un sport qui nous plaît, 

Françoise tient de nombreux rôles, 
tous sources de « bons moments parta-
gés avec les salariés ». 
Le reste de son temps, elle le passe 
entre ses petits-enfants et ses autres 
passions : « Été comme hiver, je ne suis 
jamais si heureuse que quand j’enfile mes 
grolles et que je file marcher  !  ». Cette 
randonneuse chevronnée est aussi une 
lectrice assidue. Elle a trouvé un for-
midable moyen d’associer les autres à 
ses lectures en participant au club des 
lecteurs de la bibliothèque. « On par-
tage nos découvertes, on prend un grand 
plaisir à échanger nos « gourmandises » 
de lecture... c’est une heure et demi qui 
passe très très vite ! ». n

« À quoi sert d’avoir 
du temps si on ne 
se tourne pas vers  
les autres ? »

l’esprit d’équipe utile au travail. À la 
suite de ses études en master en ma-
nagement de l’innovation, elle a été 
embauchée dans une start-up à Saint 
Martin d’Hères où elle s’occupe de 
marketing. n

« L’important  
c’est le maintien  
de la cohésion  
dans l’équipe. »

« Rire et partager. 
Cela rend la vie  
plus agréable. »



14.  S u r  l e  p o n t  # 6 4   m a r s - a v r i l  2 0 1 9

dossierElles font bouger la ville
p o r t r a i t s

Ce qui la motive est davantage l’évolution 
de son métier :  «  Aujourd’hui la profes-
sion est tournée vers l’aide au patient pour la 
prise de traitement, les entretiens pharma-
ceutiques, etc. ».

Nathalie Salerno Claudel, 
52 ans 
La proximité sans ordonnance

Ne l’appelez pas pharmacienne. Natha-
lie Salerno Claudel, 52 ans, est docteur 
en pharmacie. Elle, dont la grande timi-
dité la destinait plutôt à travailler dans le 
milieu de l’industrie s’est vue au fil des 
stages prendre plaisir à pratiquer en offi-
cine. «  On apprend à connaître les gens, 
ça va plus loin qu’une délivrance d’ordon-
nances. Nous connaissons leurs joies, leurs 
peines. » Ne lui dites pas non plus que 
son métier est de « vendre des boîtes ». 

Sophie Romann, 52 ans 
Méssagère des valeurs 
républicaines

«  Mon travail depuis 4 ans à Pont de 
Claix, c’est d’améliorer l’image du collège 
dans l’esprit de la population et notam-
ment des parents d’élèves. » Ces mots, 
ce sont ceux de Sophie Romann, 52 
ans, principale du collège Nelson 
Mandela.
Elle a pour cette année 2018-2019 la 
responsabilité de 449 élèves Pontois. 
À l’image de la déclaration des droits 
de l’Homme et du Citoyen affichée 
dans son secrétariat, son travail est 

avant tout de transmettre des valeurs. 
« L’important est d’amener chaque élève 
au bout de sa scolarité. Cela passe par 
de la communication et de la média-
tion. L’élève doit être appréhendé  dans 
sa globalité avec bienveillance et souci 
d’équité. » Pour mener à bien sa mis-
sion, elle peut s’appuyer au quotidien 
sur une équipe pédagogique «  qui 
n’hésite pas à se remettre en question ».
Cette Nancéenne d’origine, à la bonne 
humeur constante, aime la convivia-
lité de la bibliothèque Louis Aragon 
ou le restaurant Bayard car ils lui rap-
pellent l’importance de nouer des 
liens. « Quand je suis arrivée à Grenoble 

il a fallu gagner la confiance des autres. 
C’est comme avec les élèves. Je crois à l’in-
clusion et à la tolérance. Tout ce qui fait 
les valeurs de l’école et de la République. 
C’est pour elles qu’on travaille dans le 
service public ». n

« L’important est 
d’amener chaque 
élève au bout  
de sa scolarité.» 

Après 10 ans d’expérience à Seyssins, 
elle s’installe à son compte au sein du 
quartier Grand Galet à Pont de Claix. 
«  C’était l’occasion de devenir indépen-
dante.  » Accompagnée d’une prépara-
trice présente depuis le début et d’une 
adjointe arrivée il y a 4 ans, Nathalie ins-
crit son commerce dans une démarche 
de proximité. « Être pharmacien dans ce 
quartier est tout sauf un travail de routine. 
Chaque client a un profil différent et il est 
parfois difficile de ne pas être impacté par 
le malheur de certains. Dès lors notre mis-
sion est aussi de pouvoir leur amener du 
positif ». n

« Être pharmacien 
est tout sauf un tra-
vail de routine.»

Philomène Machado, 62 ans 
L’âme de la résidence  
Joliot-Curie 

«  Philo  » est une figure de la rési-
dence pour personnes âgées Irène 
Joliot-Curie. C’est bien simple, « ici, je 
suis chez moi !», aime-t-elle annoncer 
de sa «  grande gueule de Portugaise  ». 
Elle règne sur la résidence en bénévole 
attentionnée et énergique depuis 25 ans ! 
Toujours attentive, Philo veille à ce 
que chacun participe aux animations, 
demande des nouvelles de tous, claque 
un baiser sonore sur une joue avant d’ac-
compagner une promenade... «  C’est 

bien simple, je les adore ! ». Cette femme 
de caractère est prête à donner beaucoup 
d’amour, mais ne s’en laisse pas comp-
ter pour autant. « Je leur parle comme à 
n’importe qui, sans jamais les rabaisser ni 

les infantiliser. La clé, c’est le respect. »
Les moments difficiles sont inévitables, 
surtout dans un lieu où les décès font, 
un peu plus qu’ailleurs, partie de la vie. 
Mais rien n’entame son enthousiasme. 
« Je viens au minimum deux fois par se-
maine, parfois plus, c’est un peu comme 
je veux et c’est d’autant plus simple que 
j’habite à côté. J’interviens en lien avec 
la chargée des animations et je connais 
aussi bien les professionnels que les rési-
dents. » À désormais 62 ans, les deux 
piliers de sa vie sont sa famille et la 
résidence. « Tant que je tiendrai sur mes 
deux jambes, je viendrai là ! », prévient-
elle avec détermination. n

« La clé, c’est le 
respect.»
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dossier

Ce «  pur produit Suez  », comme elle 
se définit, s’est orientée très tôt vers la 
question environnementale. « Après un 
BTS, j’ai suivi des études d’ingénieur en 
génie industriel de l’environnement - mon 
premier stage était sur un site de Suez.  
Dès lors je n’ai plus quitté le groupe. »
En passant de postes support à des 

Claire Alonso, 40 ans 
Le savoir-faire au service  
de l’environnement 

À 40 ans, Claire Alonso est à la tête du 
site de Suez environnement sur la plate-
forme chimique de Pont de Claix. Pour 
prendre la mesure de ses responsabili-
tés, il faut préciser que le site de Suez 
sur la commune ce sont 80 000 tonnes 
de déchets liquides traités et valori-
sés chaque année, 20 millions d’euros 
de chiffre d’affaires annuel avec une 
importance toute particulière pour la 
sécurité, l’hygiène et l’environnement. 
« Notre objectif est la protection et la valo-
risation des ressources au moyen de par-
tenariats, avec notamment la commune, 
pour obtenir un modèle durable. »

responsabilités plus opérationnelles au 
sein du groupe, elle fait l’acquisition 
de connaissances techniques, adminis-
tratives, économiques et humaines qui 
lui permettent une grande polyvalence 
aujourd’hui. « Le traitement des déchets 
spéciaux, c’est un ensemble de métiers et 
de savoir-faire  ». Avec une équipe de 
48 personnes (sur les 800 que compte 
la plate-forme) l’important «  c’est le 
contact avec les gens », confie-t-elle.
C’est à la naissance de sa fille, désirant 
offrir un meilleur cadre de vie à sa 
famille, qu’elle a saisi l’opportunité de 
quitter la région parisienne et de s’ins-
taller dans l’agglomération grenobloise. 
« Pour la proximité des montagnes et les 
activités de sports nature comme la ran-
donnée, le ski. » n

« Notre objectif  
est la protection  
et la valorisation  
des ressources ! »

son équipe et je fais aujourd’hui partie 
du groupe majoritaire. »
Dans les locaux du CCAS où elle assure 
sa permanence d’élue au logement, elle 
confie traiter, avec les services, 1500 
demandes de logements sociaux pour 
cette année, avec le défi d’apporter des 
solutions à chacune. « Mon mandat me 
sert à porter la voix des gens, pour que 
les choses aillent mieux pour eux. » Son 
engagement social pour l’habitat, elle 
le prolonge à Grenoble-Alpes Métro-
pole, où elle ne cesse pas pour autant 
d’être Pontoise. « Je siège à la Métropole 
aussi pour faire remonter les questions qui 
concernent les Pontois, pour que leurs su-
jets soient mis au débat. » Dynamique et 
enthousiaste, elle ne cache pas cepen-
dant que mener vie familiale, vie pro-
fessionnelle et vie politique demande 

Souad Grand, 46 ans 
Représenter les Pontois 

«  On mesure l’action d’un politique à 
la qualité du service rendu !  » Souad 
Grand, 46 ans est assistante de direc-
tion dans une société informatique. 
Pour les Pontois elle est surtout la 
deuxième adjointe au maire, élue au 
logement et conseillère métropoli-
taine.  Mais elle est avant tout la mère 
de deux enfants, point de départ de 
son engagement. « Pour moi entrer en 
politique était la suite naturelle de mon 
investissement associatif. J’ai commencé 
par siéger comme parent d’élève et je me 
suis investie par la suite comme prési-
dente dans le club de foot où jouait mon 
fils entre 2011 et 2015. J’ai été sollicitée 
par Christophe Ferrari pour rejoindre 

une organisation sans faille. « S’il y a 
encore peu de femmes en politique c’est que 
l’investissement est conséquent, souvent au 
détriment de la famille. »
Un emploi du temps qui laisse peu de 
place pour les loisirs. Mais à l’écou-
ter parler de son café au marché le 
dimanche ou de sa participation au der-
nier loto de l’US2Ponts, on comprend 
que pour elle, vivre à Pont de Claix c’est 
vivre auprès des Pontois. n

« Mon mandat  
me sert à porter  
la voix des gens. »

Une soirée particulière
Le vendredi 8 mars, la Saison culturelle vous invite à partager une soirée animée 
autour de la pièce de théâtre Tabataba, avec des échanges, une exposition, des 
lectures et des saynètes de clown. 
De 18h30 à 21h à la Maison de l’habitant - Entrée libre.
- 18h30 : Spectacle Tabataba, par la Cie les Veilleurs,  
texte de Bernard-Marie Koltès

- 19h : Débat autour du spectacle, animé par le Centre de planification et 
d’éducation familiale 
- 19h30 : Lecture de textes par les apprenants des actions socio-linguistiques 
des centres sociaux
- Exposition de photos réalisées par les jeunes de l’Escale
- Saynètes par les clownes du groupe Paroles de femmes
- Buffet convivial pour terminer la soirée

> Renseignements : 04 76 29 86 38
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Une journée à la Maison 
de l’habitant
Véritable équipement de proximité, la Maison de l’habitant est un lieu d’accueil, 
d’information et d’orientation de l’ensemble des Pontois sur toutes les questions liées 
au cadre de vie et à l’habitat. C’est en son sein que s’organisent également les différents 
temps de concertation autour des projets urbains portés par la Ville.

zoom sur

L’agent d’entretien ouvre les 
portes. Comme pour tous les équi-
pements municipaux, cette mission 
souvent accomplie dans l’ombre 
est essentielle pour la propreté de 
l’ensemble des locaux. Un travail 
d’autant plus méticuleux que le lieu 
accueille du public dès 9h30.

8h30

Une visite d’immeuble a lieu avec 
l’équipe technique de proximité 
d’un bailleur social pour faire un 
point concernant un hall d’entrée. 
C’est l’une des veilles techniques 
régulières permettant de traiter un 
problème (lumières défectueuses, 
ascenseur bloqué...), constaté dans 
les parties communes des im-
meubles. Ce travail mené en par-
tenariat est très important, c’est le 
gage d’une bonne coordination 
entre les services de la Ville et les 
bailleurs sociaux.

14h

Début de la permanence de la SDH 
ouverte sans rendez-vous aux loca-
taires. Les bailleurs (SDH, Opac 
38) participent chaque année au fi-
nancement du fonctionnement de 
l’équipement et d’un poste d’agent 
de développement local Ville-
bailleurs. La Maison de l’habitant 
accueille les locataires qui viennent 
rencontrer leurs bailleurs.

11h

Arrivée d’un habitant qui vient si-
gnaler le mauvais fonctionnement 
de lampadaires dans sa rue. Sa de-
mande est transmise aux services  
techniques de la Ville pour qu’une 
intervention puisse être faite dans 
les meilleurs délais. Cet exemple 
illustre le rôle de proximité tenu 
par la Maison de l’habitant (lire 
ci-contre les propos de l’adjoint 
Maxime Ninfosi).

10h

Préparation des Rencontres an-
nuelles du centre de ressources de la 
Gestion urbaine et sociale de proxi-
mité (GUSP). Ce dispositif partena-
rial, créé en 2007, permet aux élus, 
aux habitants, aux techniciens des 
collectivités et aux bailleurs sociaux 
d’échanger sur les questionnements 
liés au cadre de vie. Il favorise la 
réflexion autour de cette thématique 
avec les agglomérations grenobloise, 
voironnaise, valentinoise... Cette 
mission est coordonnée par un 
agent de la Maison de l’habitant.

15h

v i e  q u o t i d i e n n e  -  c a d r e  d e  v i e
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zoom sur

Un agent de la Ville en charge de 
la lutte contre les discriminations 
(racisme, égalité femme-homme, 
handicap...) quitte le bâtiment 
pour rejoindre l’atelier « Paroles 
de femmes » organisé un mardi sur 
deux au centre social Jean Moulin. 
Cette action permet à des habi-
tantes de travailler sur la confiance 
en soi et de les accompagner dans 
leur parcours.

17h30

Aujourd’hui, la Maison de l’habitant 
est clairement identifiée par tous 
les habitants de la commune. Et 
ce, notamment, grâce au dispositif 
de proximité et de citoyenneté que 
nous avons mis en place depuis 3 
ans environ. En effet, c’est un lieu 
où chaque Pontois peut signaler (sur 
place, par mail ou par téléphone) 
un dysfonctionnement constaté sur 
l’espace public. Cela peut être un 
dépôt sauvage d’encombrants, un 
lampadaire défectueux ou tout sim-
plement une interrogation relative à 
des travaux. En 2018, plus de 500 
sollicitations d’habitants ont été en-
registrées. L’enjeu pour les agents 
est de proposer aux Pontois une 
solution claire et d’assurer une in-
tervention technique via les équipes 
de la Ville, de la Métropole ou des 
entreprises en charge des chantiers 
en cours. C’est très important de ne 
pas laisser les gens sans réponse. 
La Maison de l’habitant est conçue 
pour l’échange, le contact entre 
tous. Elle doit permettre de tisser 
des liens avec les élus, les bailleurs, 
les associations et les Pontois.

Séance de travail avec la délé-
guée du préfet autour des actions 
programmées dans le cadre de la 
politique de la ville, dont l’objectif 
est de fédérer l’ensemble des par-
tenaires (État, CAF, Métropole, 
Ville, etc.) et leurs interventions 
au bénéfice des quartiers les moins 
favorisés. À Pont de Claix cela 
concerne particulièrement les Îles 
de Mars-Olympiades mais aussi  
Taillefer et Grand Galet, en tant 
que « quartiers de veille ». Les 
agents de la Maison de l’habitant 
aident à la construction de projets 
et favorisent la mise en mouvement 
de toutes les instances associées. 
Ils travaillent ainsi au soutien des 
équipements sociaux, culturels, 
sportifs, et des associations du sec-
teur qui œuvrent pour le lien social. 
L’association Son Do Gunga béné-
ficie, par exemple, d’aides issues de 
la politique de la ville pour mettre 
en œuvre chaque jour des séances 
de soutien scolaire.

Louisa Laïb, conseillère munici-
pale déléguée aux Ateliers publics 
urbains (APU) vient préparer un 
temps d’échanges avec la popula-
tion sur le nouvel aménagement 
d’une aire de collecte des déchets 
ménagers à Grand Galet. 

17h

Réunion publique de concertation 
des habitants sur le projet d’aména-
gement du site de l’ex-collège des 
Îles de Mars. La Maison de l’habi-
tant est le lieu privilégié pour invi-
ter les Pontois à donner leur avis 
sur les projets de la Ville. La trans-
formation actuelle de la commune 
a entraîné ces dernières années 
de nombreux temps d’échanges 
(Plan local d’urbanisme, création 
du quartier des Minotiers, rénova-
tion des espaces publics des Îles de 
Mars-Olympiades...).

18h

Maison de l’habitant 
Avenue des Îles de Mars
tél. : 04 76 29 86 29 - maison.habitant@ville-pontdeclaix.fr
Horaires : lundi, mardi, jeudi : 9h30-12h30 / 14h-17h
mercredi, vendredi : 9h30-12h30

Permanences des bailleurs
SDH : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 11h à 12h sans rendez-vous
ACTIS : lundi de 10h30 à 12h sans rendez-vous (tous les 15 jours)

i n f o s  p r a t i q u e s  >

Maxime Ninfosi
Adjoint en charge de 
la gestion urbaine et 
sociale de proximité et 
de la démocratie locale

16h

Les différents services installés
à la Maison de l’habitant

l Dispositif de proximité (signalement 
   de dysfonctionnement sur l’espace public)

l Bailleurs sociaux

l Politique de la ville et démocratie locale

l GUSP, relations bailleurs et copropriétés

l Chargée de mission lutte contre 
   les discriminations

l Chargée de développement du centre 
   de ressources GUSP

L’agent de développement local 
Ville-bailleurs va à la rencontre des 
habitants dans le quartier à la sortie 
des écoles, en compagnie des par-
tenaires (centres sociaux, Apase, 
Maison de l’enfance, etc.). Ces ren-
contres régulières entretiennent la 
proximité avec les habitants.

15h30
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Réflexion, esprit de compétition, convivialité, maîtrise de soi et respect des joueurs, telles sont les valeurs que porte 
Léo Sellez, président de l’association Grenoble Poker Pontois.

Au départ, il y a le site internet www.
grenoblepoker.com,  créé en 2005, 
dont le forum a permis la constitu-
tion d’une véritable communauté 
de joueurs. L’envie de se réunir pour 
jouer et partager son expérience 
aboutit à la création d’une asso-
ciation en 2007. «  À cette période, 
le poker était en plein boum et nous 
étions en pleine expansion. Trouver des 
lieux sur Grenoble capables d’accueillir 
de nombreux joueurs était assez diffi-
cile », raconte Léo Sellez. 
C’est définitivement l’installation à 
Pont de Claix en 2012 qui permet 
à l’association, aujourd’hui compo-
sée de 210 adhérents, de prendre 
une autre dimension. «  À Pont de 
Claix nous avons pu avoir accès au 
Foyer municipal. Nous pouvions enfin 

produire des tournois dans de bonnes 
conditions. Dans cette salle il y a tout 
ce dont nous avons besoin. Espace, 
frigo, sono...». C’est ainsi qu’a lieu 
six fois par an le « Grenoble Poker 
live », tournoi limité à 130 joueurs 
se déroulant sur une journée.
Bien qu’il ne soit pas question de 
jouer de l’argent (législation oblige) 
les lots, lors de ces tournois n’en 
demeurent pas moins intéressants : 
« Grâce à nos partenaires nous avons 
pu faire gagner des places à des tables 
de jeux sur de grands tournois interna-
tionaux à Las Vegas ou à Dublin ».
En s’appuyant sur ces partenaires 
pour les évènements qu’elle orga-
nise, l’association peut garantir un 
prix d’adhésion peu élevé. «  Cette 
cotisation ne sert qu’à acheter du 

ville vie asso’
l o i s i r s

Le Grenoble Poker Pontois joue carte sur table

matériel, car l’argent ne doit pas être 
un frein au plaisir de venir jouer. Nos 
adhérents proviennent de toute l’agglo 
et de tous milieux. » Ce que souhaite 
aujourd’hui le Grenoble Poker Pon-
tois, c’est s’ancrer davantage dans 
la vie pontoise, et participer à des 
évènements en partenariat avec les 
autres associations.

Contact > www.grenoblepoker.com 

Prochains 
évènements au 
Foyer municipal : 
tournoi le 24 mars  
et tournoi hors 
série les 1er et 
2 juin.

Porteurs de projets ou en demande d’informations, les Pontois peuvent se rendre aux permanences de l’ACEISP (Accompagne-
ment à la création d’entreprise et à l’insertion socio-professionnelle) à la Maison pour l’emploi et à la Maison de l’habitant.

La permanence du mercredi après-
midi à la Maison pour l’emploi est 
ouverte aux habitants du canton 
de Vif, mais 30 % de son public 
est Pontois. Certaines personnes 
viennent uniquement y chercher de 
l’information, les autres un appui au 
montage de projets. « Avant la créa-
tion, il s’agit de vérifier la faisabilité du 
projet - avec une étude de marché par 
exemple - de le chiffrer et de le struc-
turer », explique Julie Rey,  conseil-
lère en création d’entreprise. «  On 
détaille quelles sont les différentes 
formes de structures juridiques et les 
changements qu’implique la création, 
par exemple au niveau de la protection 
sociale. On aide à définir la stratégie 

commerciale et on permet d’anticiper 
sur les questions relatives à l’après.  »  
Service à la personne, métiers du 
bien-être, hôtellerie, restauration 
ou débit de boissons sont les sec-
teurs d’activité qui suscitent le plus 
de vocations. «  On peut être solli-
cité dans les secteurs de l’artisanat, des 
commerces, des professions libérales 
et, moins souvent, sur des projets dans 

Accompagner les créateurs d’entreprises

l’agriculture. » Chaque année, une 
dizaine de créations d’entreprises 
sont ainsi accompagnées. L’an der-
nier, l’ACEISP a ouvert un autre cré-
neau à la Maison de l’habitant, sans 
rendez-vous, à destination des habi-
tants des Îles de Mars-Olympiades.
L’association anime également des 
journées découverte des métiers, 
«  5 jours, 1 réseau  » à destination 
des professionnels et des deman-
deurs d’emploi. Elle organise aussi 
des «  cafés réseaux  », conférences 
à thème ouvertes à tous, et participe 
à l’événement « Je crée ma boîte » 
piloté par la Métropole.

contact > 04 76 29 86 20

Permanences 
à la Maison  
pour l’emploi  
les mercredis  
de 13h30 à 17h 
(sur rdv) à la Mai-
son de l’habitant 
les 1er et 3e lundi 
de chaque mois  
de 15h à 17h 
(réservé aux habi-
tants du quartier)

v i e  é c o n o m i q u e

Le Grenoble Poker Pontois joue carte sur table
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Flottibulle : les enfants rois

sport plus

Retrouvez les coordonnées 
des associations et des clubs 
sportifs de Pont de Claix.

www.ville-pontdeclaix.fr

ville vie asso’

Qu’il s’agisse de séances scolaires ou d’activités extra-scolaires, la Ville, 
à travers son centre aquatique, met en œuvre d’importants moyens pour 
favoriser l’apprentissage de la natation des petits Pontois.

n a t a t i o n

L’Éducation nationale préconise au moins 
trois cycles de 10 séances de natation durant 
la scolarité, et notamment pour les CM1, 
CM2 et 6e. La Ville va bien au-delà, puisque 
chaque niveau d’élémentaire bénéficie de 10 
à 12 séances par an, et les grandes sections 
de maternelles de 6 à 8 séances de décou-
verte. L’équipement est également mis à dis-
position du collège Nelson Mandela pour 
assurer la continuité pédagogique. Cette 
année, 627 élèves des élémentaires et 100 
élèves de maternelle ont ainsi pu bénéficier 

d’un cycle de natation. Si la loi autorise les 
parents volontaires à assumer ce rôle (sous la 
responsabilité de l’enseignant), la Ville tient 
à dispenser de vraies leçons par des profes-
sionnels qualifiés : les éducateurs sportifs.
Flottibulle s’ouvre aux enfants aussi en de-
hors de l’école, avec des activités adaptées 
à tout âge  : dès 6 mois et jusqu’à 3 ans, les 
bébés nageurs, dans une eau chauffée à 33 °C 
pour l’occasion, découvrent avec leur famille 
le milieu aquatique et développent les bons 
réflexes pour y évoluer en toute sécurité. 
Initiation et découverte pour les enfants de 
5 et 6 ans, apprentissage pour les 7-8 ans, 
perfectionnement pour les 8-9 ans, et enfin 
natation synchronisée pour les 9-14 ans per-
mettent aux enfants de progresser jusqu’à 
éventuellement intégrer un club. Ces acti-
vités, ainsi que celles destinées aux adultes 
(aquagym et aquabike) sont encadrées par 
des éducateurs sportifs. Pour que l’eau ne 
soit pas un danger et parce que savoir nager 
est une compétence indispensable.

LE FCG QUAD RUGBY S’INVITE 
À PONT DE CLAIX
Le club de handisport, créé il y a 
trois ans, s’entraîne depuis février 
au gymnase Malik Cherchari. Une 
convention avec la Ville octroie 
deux créneaux par semaine au 
club grenoblois, qui compte notam-
ment une équipe de compétition en  
Nationale 3.
--
L’AGP DRESSE SON BILAN 2018
L’Amicale gymnique a fait état de 
ses résultats lors de sa dernière as-
semblée générale. Le club compte 
302 adhérents dont 221 gymnastes, 
répartis dans 19 équipes (8 niveaux 
pour les filles, 6 pour les garçons). 
13 de ces équipes ont participé en 
2018 à des compétitions départe-
mentales, régionales et la demi- 
finale du championnat de France. 
7 entraîneurs aidés de 7 bénévoles 
encadrent ces sportifs.
--
LE RUGBY PLONGE
Les enfants de l’US 2 Ponts ont pu 
s’initier à la plongée avec Deltaqua-
tique, lors de 3 séances organisées 
à Flottibulle en janvier et février. Les 
licenciés, âgés de 8 à 10 ans, ainsi 
que quelques papas, ont ainsi fait 
leurs premières bulles sous l’eau.

--
LE KARATÉ CLUB MULTIPLIE 
LES MÉDAILLES
Le Karaté club a rapporté des mé-
dailles des compétitions départe-
mentales et régionales auxquelles 
ont participé ses licenciés. À Vaulx 
en Velin, Émilie Borie a terminé 3e 

du championnat de ligue en kumiti 
combat. À Saint Jean de Maurienne, 
à la coupe Honneur pupille/benja-
min, Rayen Jelassi et Lina Laïb se 
sont classés 2e. Nizar Elgoubi a pris 
la 3e place et Sophia Lefgoun la 5e.

Pont de Claix est désormais l’une des 377 villes labellisées « Ville active et 
sportive » pour la période 2019-2021 avec l’obtention de son premier laurier ! 

v i e  s p o r t i v e

Pont de Claix, ville sportive ! 

Le label « Ville active et sportive » distingue les 
communes qui développent des politiques volon-
taristes pour promouvoir l’activité physique et 
sportive, sous toutes ses formes, et accessible 
au plus grand nombre. Pont de Claix est donc 
récompensée notamment pour la qualité de son 
projet sportif et de ses équipements. Avec pas 
moins de 40 bâtiments et installations dédiés à 
la pratique sportive et associative, il faut dire que 
la commune offre des terrains variés aux sportifs, 
qu’ils soient licenciés, individuels ou scolaires. 
La Ville accompagne les associations spor-
tives via des subventions annuelles pour leur 
fonctionnement et leurs projets, mais aussi en 
mettant gratuitement à leur disposition les gym-
nases, stades, bassins nautiques et autres salles 
d’entraînement ou de réunion pour permettre le 

déroulement de leurs activités. Le montant global 
des subventions a été maintenu à son niveau ces 
dernières années, marquant une volonté politique 
forte de soutien au dynamisme du monde asso-
ciatif pontois. 
Le travail avec les écoles est également souligné 
par le label, avec notamment la mise à dispo-
sition d’Éducateurs spécialisés des activités 
physiques et sportives, les séances de ski sco-
laire et de natation (voir ci-dessus) ou encore la 
Fête du sport dans toutes les écoles en juin. 
Les services de la Ville travaillent actuellement à 
élaborer un schéma directeur des équipements 
sportifs et associatifs. Cet outil servira de tableau 
de bord pour aider au pilotage des aménage-
ments et du développement de la pratique sportive 
ces prochaines années. 

Le Grenoble Poker Pontois joue carte sur tableLe Grenoble Poker Pontois joue carte sur table
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www.ville-pontdeclaix.fr
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Jobs citoyens 
Vous avez entre 16 et 18 ans, vous 
pouvez postuler pour travailler dans les 
services municipaux. Une session est 
proposée à chaque période de congés 
scolaires.  
• Printemps : candidatures jusqu’au 8 mars
• Eté : candidatures du 15 avril au 31 mai
• Automne : candidatures du 2 au 27 
septembre
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tribunes

Notre groupe souhaite rendre hommage à Daniel De Murcia, qui  
nous à quittés brutalement en ce début février. Daniel aura été un 
homme honnête, de conviction, faisant vivre son engagement poli-
tique et les valeurs de justice et solidarité qui furent les siennes, sur 
la liste conduite par Christophe Ferrari. Il fut un compagnon solide 
pendant la campagne de 2008, pour devenir conseiller municipal, 
puis conseiller municipal délégué en 2014. Son engagement dépas-
sait celui de la politique quand Daniel devint parrain d’un deman-
deur d’asile politique, c’est son cœur qui parlait. Engagé au parti des 
verts, l’écologie sociale était son credo, très attaché à son quartier, 
à sa ville, je sais qu’il y laisse de nombreux amis dans la tristesse.
André Malraux écrivait qu’« à défaut de pouvoir ressusciter les 
êtres, nous pouvons ressusciter leurs rêves». Tous ceux qui ont 
apprécié la personne et l’action de Daniel De Murcia sauront, par 
ailleurs - je le sais - rester fidèles à sa mémoire et à son exemple.

Président : Sam Toscano

Depuis quelques semaines, les Français traversent des temps dif-
ficiles et l’expriment. Conscients des difficultés quotidiennes que 
nous tous pouvons rencontrer à vivre dignement avec le fruit de 
notre travail, nous ne pouvons que nous satisfaire du regain de 
citoyenneté qui se manifeste aujourd’hui. Néanmoins, restons vigi-
lants à ne pas tomber ni dans la violence, ni dans l’extrémisme et à 
ne pas reproduire les erreurs du passé. Nous sommes convaincus 
que la solution reste dans la démocratie, et que nous avons le devoir 
de la préserver. Utilisons le vote pour faire entendre nos voix. La 
prochaine échéance sera les élections européennes au mois de mai.
Notre groupe société civile, composé d’élus de la majorité, reste 
présent à vos côtés et à votre écoute :
stecivile.pontdeclaix@gmail.com

Présidente : Chantal Bernard

Groupe socialisteS et apparentéS

Groupe société civile
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Au début du XXe  siècle, des femmes de  tous pays s’unissent pour 
défendre leurs droits.
L’origine de cette journée s’ancre dans les luttes ouvrières et les nom-
breuses manifestations de femmes réclamant le droit de vote, de 
meilleures conditions de travail et l’égalité entre les hommes et les 
femmes, qui agitèrent l’Europe et le monde occidental, au début du 
XXe siècle.
La création d’une « Journée internationale des femmes » est propo-
sée pour la première fois en 1910, lors de la conférence internationale 
des femmes socialistes, par Clara Zetkin, et s’inscrit alors dans une 
perspective révolutionnaire. La date n’est tout d’abord pas fixée, et ce 
n’est qu’à partir de 1917, avec la grève des ouvrières de Saint Péters-
bourg, que la tradition du 8 mars se met en place. 
Après 1945, la Journée internationale des femmes devient une tradi-
tion dans le monde entier. Jusqu’à nos jours…
La date est réinvestie avec le regain féministe des années  70 et la 
« Journée internationale des femmes » est reconnue officiellement 
par les Nations Unies en 1977, puis en France en 1982. C’est une jour-
née de manifestations à travers le monde, l’occasion de faire un bilan.
La Journée des femmes reste aujourd’hui d’une brûlante actualité. 
Car tant que l’égalité entre les hommes et les femmes ne sera pas 
atteinte, nous aurons besoin de la célébrer.

Présidente : Dolorès Rodriguez

Groupe Ensemble pour Pont de Claix - Divers gauche

Nouvel élu
Le Conseil municipal de Pont de Claix compte un nouvel élu : 
Michel Langlais. Il fait partie de la majorité municipale et remplace 
Daniel de Murcia, décédé en février. Michel Langlais est délégué 
aux parcs urbains, à la réserve naturelle régionale et à la trame verte 
et bleue.
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« Gilets jaunes » & « Gilets rouges » : Travailler la convergence 
pour gagner ! 
Caricatures, amalgames, accusations diverses… que n’a-t-on pas 
entendu ces derniers mois sur les « Gilets jaunes »! Pour le pouvoir 
en place, tous les moyens sont bons pour stigmatiser ceux qui se 
mobilisent pour la justice sociale et fiscale et qui remettent en cause 
les privilèges de la classe financière. S’il est vrai que des déborde-
ments existent – quel mouvement social n’a pas les siens ? – et qu’il 
faut les condamner, il n’en reste pas moins que la grande majorité 
des femmes et des hommes qui manifestent sur les ronds-points et 
dans les rues le font pour le bien commun. À l’image des « Gilets 
rouges » des syndicats. 
Je salue l’initiative de l’UL CGT de Pont-de-Claix du 5 février der-
nier, qui a rassemblé « gilets jaunes » et « gilets rouges » autour 
d’une action commune. C’est cette convergence qu’il faut faire 
grandir pour gagner tous ensemble! 
Les Pontois qui participent à ces mobilisations peuvent compter 
sur notre soutien!

Présidente : Simone Torres

Gilets jaunes, foulards rouges, grand débat… Voilà qui occupe 
l’actualité depuis un certain temps déjà. Si chacun y va de son com-
mentaire pour soutenir, condamner ou rejeter, beaucoup cherchent 
à exprimer un ras-le-bol légitime, un désespoir face aux inégalités 
et aux difficultés du quotidien. De nombreux Pontois sont évidem-
ment concernés par ces problématiques et nous, élus, devons y faire 
face collectivement pour apporter des solutions, aussi modestes 
soient-elles. 
Les revendications portées sont hétéroclites mais certaines aspi-
rations reviennent de manière récurrente et il est fondamental de 
les entendre : renforcement de la démocratie directe, partage des 
richesses plus juste, plus grande égalité sociale, fiscale, éducative…
Pour notre part, nous partageons ces doléances et appelons à 
prendre des mesures à la hauteur des enjeux. Si nous estimons que 
des efforts sont nécessaires pour redresser le pays, nous considé-
rons que ceux-ci doivent être partagés par tous dans une logique de 
contribution de chacun à la solidarité nationale.

Présidente : Martine Glé

Groupe Front de Gauche, communistes et citoyens

Groupe Pont de Claix le changement
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INFOS PRATIQUES

MAIRIE  
Place du 8 mai 1945 - 04 76 29 80 00
www.ville-pontdeclaix.fr

. Bibliothèque  04 76 29 80 95 

. Centre communal d’action sociale 
(CCAS) 04 76 29 80 20
. Centre de planification et  
d’éducation familiale (CPEF )   
04 76 29 86 50 
. Centre social Irène Joliot-Curie 
04 76 29 86 40 
. Centre social Jean Moulin  
04 76 29 86 60 
. Déchetterie de Pont de Claix 
04 76 40 39 43 
. tri & déchets (métropole)   
0800 50 00 27 (n° vert)
. Espace famille -  04 76 29 80 65 
. État civil, passeports biométriques
Place de la scierie -  
04 76 29 80 02 
. L’Escale - 04 76 29 86 90 
. Flottibulle - 04 76 29 86 00 
. Maison des associations
04 76 29 80 44
. Maison pour l’emploi  
04 76 29 86 20 
. Maison de l’habitant  
04 76 29 86 29 
. Personnes âgées et retraités,  
soutien à domicile 04 76 29 80 22 
. Petite enfance / La Capucine
04 76 29 80 24 
. Petite enfance / RAM  
04 76 29 80 16
. Point Information Jeunesse (PIJ)   
04 76 29 80 54
. PIMMS 04 38 92 10 33  
. Police municipale -  
04 76 29 86 10 
. Résidence personnes âgées  
Irène Joliot-Curie - EHPAD  
04 76 29 86 70

> Permanences associatives 

Aide information aux victimes (AIV) 
1ers et 3es mercredis de 9h15 
à 11h, au  CS Irène Joliot-
Curie.
RDV au 04 76 29 80 62.

Architecte-conseil 
Un mercredi par mois, à partir 
de 9h, au service Urbanisme.
RDV au 04 76 29 80 55.

Association pour Adultes et Jeunes 
handicapés (APAJH)

Jeudi de 9h à 12h,  
au CS Jean Moulin.
RDV au 06 08 75 50 40.

Avocat-conseil 
1 samedi par mois, de 9h à 
12h, à la bibliothèque.  
RDV au 04 76 29 80 62. 

Association pour l’information 
et la défense des consommateurs 
salariés (Indecosa) 

2e mercredi du mois, de 14h 
à 17h, à l’ancienne école 
Taillefer
RDV au 04 76 45 60 04.

Caisse d’Assurance Retraite et de la 
Santé au Travail  (CARSAT) 

Information sur l’accès et le 
droit aux soins des personnes 
en situation de précarité. 
Mardi de 9h à 11h30, au 
CCAS. 
RDV au 04 76 12 19 02.

Conseils Conciliateur-médiateur 
1ers et derniers vendredis du 
mois, de 9h à 12h, en mairie. 
RDV au 04 76 29 80 62. 

Maison de l’habitant
Bailleurs : OPAC 38, SDH, 
ACTIS
Conseils : (CNL) 
04 76 29 86 29.

> Urgences & numéros utiles 

. Samu 15 ou 112

. Pompiers 18 ou 112

. POLICE-SECOURS 17 

. Urgences personnes sourdes 114

. Sans abri 115 

. Enfance maltraitée 119 

. Enfants disparus 116 000

. Police municipale 04 76 29 86 10 

. Sauveteurs secouristes Pontois   
04 76 98 65 62
. Centre antipoison de Lyon  
04 72 11 69 11 
. Urgence sécurité Gaz  
0 800 47 33 33
. Urgence dépannage électricité 
0810 333 338

64

. Dispositif de proximité
Pour signaler des dysfonc-
tionnements sur l’espace 
public. 04 76 29 86 29

. risques majeurs
Pour être averti en cas 
d’urgence, inscrivez-vous sur 
WWW.VILLE-PONTDECLAIX.FR




